
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret no 2021-683 du 27 mai 2021 portant partie réglementaire 
du code de la justice pénale des mineurs (articles en D) 

NOR : JUSF2033479D 

Publics concernés : mineurs suspectés, poursuivis ou condamnés, justiciables, magistrats, personnel de la 
protection judiciaire de la jeunesse, secteur associatif habilité, agents et officiers de police judiciaire. 

Objet : création de la partie réglementaire du code de la justice pénale des mineurs (articles en D). 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur au jour de l’entrée en vigueur de l’ordonnance no 2019-950 

du 11 septembre 2019, modifiée portant partie législative du code de la justice pénale des mineurs. 
Notice : le décret institue la partie réglementaire (articles en D) du code de la justice pénale des mineurs, en 

insérant dans ce code, outre des dispositions d’application de sa partie législative, des dispositions figurant 
actuellement dans le code de procédure pénale et dans plusieurs décrets épars, en procédant aux coordinations 
et abrogations nécessaires. 

Références : les dispositions du décret sont prises pour l’application des dispositions législatives du code de la 
justice pénale des mineurs. Les dispositions de ce code et du code de procédure pénale créées ou modifiées par le 
décret peuvent être consultées, dans leur rédaction issue du présent décret, sur le site Légifrance (https://www. 
legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le code de la justice pénale des mineurs ; 
Vu le code de procédure pénale ; 
Vu l’ordonnance no 2019-950 du 11 septembre 2019 modifiée portant partie législative du code de la justice 

pénale des mineurs ; 
Vu l’avis de la Commission supérieure de codification en date du 22 septembre 2020 ; 
Vu l’avis de l’Assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna en date du 20 octobre 2020 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 29 octobre 2020 ; 
Vu l’avis réputé donné du Congrès de la Nouvelle-Calédonie en date du 1er novembre 2020 ; 
Vu l’avis de l’Assemblée de la Polynésie française en date du 5 novembre 2020 ; 
Vu l’avis du comité technique ministériel en date des 26 et 27 novembre 2020 ; 
Vu l’avis du Conseil national de protection de l’enfance en date du 30 novembre 2020, 

Décrète : 

Art. 1er. – Les dispositions annexées au présent décret constituent la partie réglementaire du code de la justice 
pénale des mineurs (articles en D). 

Art. 2. – I. – Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 
1o Le cinquième alinéa de l’article D. 15-6 est supprimé ; 
2o Au troisième alinéa de l’article D. 31, les mots : « désignés conformément à l’article 4, pénultième alinéa, de 

l’ordonnance du 2 février 1945, modifiée, relative à l’enfance délinquante » sont supprimés ; 
3o Le treizième alinéa de l’article D. 48-5-4 est supprimé ; 
4o A l’article D. 49-89, les mots : « et, si le condamné est mineur, au juge des enfants ainsi qu’au service de 

milieu ouvert de la protection judiciaire de la jeunesse » sont supprimés ; 

5o L’article D. 53 est ainsi modifié : 
a) Les troisième et quatrième alinéas sont supprimés ; 
b) Au cinquième alinéa, les mots : « trois premiers alinéas » sont remplacés par les mots : « alinéas 

précédents » ; 
6o Le troisième alinéa de l’article D. 55 est supprimé ; 
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7o La deuxième phrase du premier alinéa de l’article D. 75 est supprimée ; 

8o L’article D. 76 est ainsi modifié : 
a) La deuxième et la quatrième phrases du premier alinéa sont supprimées ; 
b) Au deuxième alinéa, après les mots : « Les condamnés » est inséré le mot : « majeurs » et les mots : « pour les 

majeurs, et à trois mois pour les mineurs, » sont supprimés ; 
c) Au troisième alinéa, les mots : « et celui des condamnés mineur » sont supprimés ; 
9o A l’article D. 147, les mots : « D. 146 » sont remplacés par les mots : « D. 145 » ; 
10o A l’article D. 149-2, les mots : « , D. 311 et D. 313 » sont remplacés par les mots : « et D. 311 » ; 

11o L’article D. 177 est ainsi modifié : 
a) Au troisième alinéa, les mots : « et, en ce qui concerne les mineurs relevant de sa juridiction, le juge des 

enfants » sont supprimés et le mot : « peuvent » est remplacé par le mot : « peut » ; 
b) Le quatrième alinéa est supprimé ; 
12o A l’article D. 270, les mots : « D. 146 » sont remplacés par les mots : « D. 145 » ; 
13o Les deuxième et troisième alinéas de l’article D. 362 sont supprimés ; 

II. – Les dispositions suivantes de la partie réglementaire (décrets simples) du code de procédure pénale sont 
abrogées : 

1o L’article D. 15-4-8 ; 
2o L’article D. 15-6-1 ; 
3o Le paragraphe 8 de la sous-section 2 de la section 7 du chapitre Ier du titre III du livre Ier ; 
4o L’article D. 45-2-8 ; 
5o L’article D. 48-5-3 ; 
6o La section 3 du chapitre III du titre Ier du livre V ; 
7o L’article D. 49-88 ; 
8o L’article D. 146 ; 
9o L’article D. 313 ; 
10o La section 4 du chapitre XI du titre II du livre V ; 
11o L’article D. 546-7 ; 
12o Le chapitre IV du titre XII du livre V ; 
13o L’article D. 601. 

Art. 3. – Le quatrième alinéa de l’article D. 316-2 du code de l’action sociale et des familles est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

« a) Des 3o des articles L. 112-14 et L. 112-5 du code de la justice pénale des mineurs ». 

Art. 4. – Le décret no 46-734 du 16 avril 1946 relatif aux personnes, institutions ou services recevant des 
mineurs délinquants est abrogé. 

Art. 5. – Dans toutes les dispositions règlementaires en vigueur, les références à l’ordonnance no 45-174 
du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante s’entendent comme faisant référence au code de la justice pénale 
des mineurs. 

Dans toutes les dispositions règlementaires en vigueur, les références aux dispositions abrogées par le présent 
décret s’entendent comme faisant référence au code de la justice pénale des mineurs. 

Art. 6. – Le présent décret est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et-Futuna. 

Art. 7. – Le présent décret entre en vigueur à la date fixée par l’article 9 de l’ordonnance no 2019-950 
du 11 septembre 2019 susvisée. 

Art. 8. – Les dispositions du code de la justice pénale des mineurs annexées au présent décret, relatives à la 
procédure pénale, sont applicables aux poursuites engagées à compter de son entrée en vigueur. Les poursuites 
engagées avant cette date se poursuivent jusqu’à leur terme, conformément aux dispositions du code de procédure 
pénale, de l’ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante et aux décrets abrogés par le 
présent décret, dans leur version applicable avant cette date. 

Toutefois, s’appliquent immédiatement les dispositions du code de la justice pénale des mineurs relatives aux 
mesures éducatives ainsi que, lorsqu’elles sont plus favorables aux mineurs à l’encontre desquels ces poursuites 
sont engagées, les mesures de sûreté. 

Art. 9. – Le ministre de l’intérieur, le ministre des outre-mer et le garde des sceaux, ministre de la justice, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 27 mai 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 
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Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU   
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Partie réglementaire du code de la justice pénale des mineurs 

TITRE PRÉLIMINAIRE 

DES PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA JUSTICE PÉNALE DES MINEURS 

CHAPITRE I 
DES PRINCIPES GÉNÉRAUX DU DROIT PÉNAL APPLICABLE AUX MINEURS 

CHAPITRE II 
DES PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA PROCÉDURE PÉNALE APPLICABLE AUX MINEURS 

Art. D. 12-1. – Lorsqu’une décision prise à l’égard d’un mineur peut faire l’objet d’un des recours mentionnés 
à l’article L. 12-6, le mineur et ses représentants légaux sont informés de l’existence de ce recours et du délai dans 
lequel il peut être exercé. 

Art. D. 12-2. – La notification de ses droits à un mineur, en application des dispositions du présent code, est 
réalisée dans des termes simples et accessibles. 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS COMMUNES 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 

LIVRE I 

DES MESURES ÉDUCATIVES ET DES PEINES 

TITRE Ier 

DES MESURES ÉDUCATIVES 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS COMMUNES 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 

CHAPITRE II 
DE LA MESURE ÉDUCATIVE JUDICIAIRE 

Section 1 

Dispositions générales 

Sous-section 1 

De la mise en œuvre de la mesure éducative judiciaire 

Art. D. 112-1. – La juridiction qui prononce une mesure éducative judiciaire désigne le service éducatif de 
milieu ouvert de la protection judiciaire de la jeunesse auquel l’exécution et la coordination de cette mesure sont 
confiées. 

Ce service : 
1o Adresse au juge des enfants, tous les six mois et au moins quinze jours avant l’échéance de la mesure, un 

rapport sur son exécution et sur l’évolution du mineur ; 
2o Etablit un rapport actualisé en vue de chaque audience concernant le mineur ; 
3o Informe sans délai le juge des enfants de tout événement de nature à justifier une modification ou la cessation 

du ou des modules, interdictions ou obligations prononcés, ou la mainlevée de la mesure. 

Art. D. 112-2. – L’évaluation prévue à l’article L. 112-2 a pour objectifs la compréhension de la situation 
du mineur, la prise en compte de ses besoins fondamentaux et la construction d’un projet éducatif. 

Elle est réalisée dans un cadre pluridisciplinaire. 
Elle permet de recueillir les éléments relatifs au parcours éducatif et judiciaire du mineur, à sa situation 

familiale, à ses conditions d’hébergement, à son environnement et à ses réseaux de socialisation, à sa santé, à sa 
situation sociale, à son insertion scolaire et professionnelle. 

Art. D. 112-3. – L’accompagnement individualisé du mineur consiste à soutenir son insertion sociale, scolaire 
et professionnelle, à prendre en compte ses besoins en matière de santé, à s’assurer de sa compréhension des 
décisions judiciaires qui le concernent et à engager un travail sur la responsabilisation et sur la prise en compte de 
la victime. Cet accompagnement associe les représentants légaux, soutient l’exercice de l’autorité parentale et aide 
au renforcement des liens familiaux. 
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Art. D. 112-4. – Le cas échéant, afin de répondre à des besoins identifiés en termes d’insertion, de réparation, 
de santé et de placement, l’accompagnement défini à l’article D. 112-3 est complété par un ou plusieurs modules 
prévus aux 1o à 4o de l’article L. 112-2. 

Art. D. 112-5. – Les objectifs et les modalités de la prise en charge sont inscrits dans le document individuel de 
prise en charge prévu à l’article L. 311-4 du code de l’action sociale et des familles et dans ses avenants. 

Sous-section 2 

Des interdictions et obligations de la mesure éducative judiciaire 

Art. D. 112-6. – Le service de la protection judiciaire de la jeunesse chargé de la mesure éducative judiciaire 
accompagne le mineur et ses représentants légaux dans la compréhension et le respect des interdictions 
et obligations prononcées en application des 5o à 9o de l’article L. 112-2. 

Art. D. 112-7. – Le procureur de la République est chargé de l’exécution de l’obligation prévue au 8o de 
l’article L. 112-2. 

Art. D. 112-8. – Le stage de formation civique prévu au 9o de l’article L. 112-2 a pour objet de faire prendre 
conscience au mineur de sa responsabilité pénale et civile, ainsi que des devoirs qu’implique la vie en société. Il 
vise également à favoriser son insertion sociale. 

Art. D. 112-9. – La durée du stage de formation civique est fixée par la juridiction en tenant compte des 
obligations scolaires du mineur et de sa situation familiale. 

La durée journalière de formation effective ne peut excéder six heures. Elle est adaptée à l’âge et à la 
personnalité du mineur. 

Art. D. 112-10. – Le stage de formation civique est organisé en sessions collectives, continues ou discontinues, 
composées de différents modules de formation adaptés à l’âge et à la personnalité des stagiaires. 

Art. D. 112-11. – Le contenu du stage de formation civique fait l’objet d’un projet élaboré par un service de la 
protection judiciaire de la jeunesse ou du secteur associatif habilité à l’exercice de cette mission dans les conditions 
prévues par le décret no 88-949 du 6 octobre 1988 relatif à l’habilitation des personnes physiques, établissements, 
services ou organismes publics ou privés auxquels l’autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou 
l’exécution de mesures les concernant. 

Art. D. 112-12. – Le service de la protection judiciaire de la jeunesse ou du secteur associatif habilité peut 
élaborer des modules du stage de formation civique avec le concours des collectivités et établissements publics et, 
le cas échéant, de personnes morales de droit privé ou de personnes physiques participant à des missions d’intérêt 
général ou d’accès au droit. 

Lorsqu’un module est élaboré en concertation avec l’une des personnes publiques ou privées mentionnées 
à l’alinéa précédent, il fait l’objet d’une convention qui précise son contenu, sa durée, ses objectifs particuliers, les 
modalités de la prestation assurée par la personne privée ou publique et les modalités de financement des frais 
engagés. 

Art. D. 112-13. – Le directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse informe le président 
du tribunal judiciaire et le procureur de la République de la liste des services de la protection judiciaire de la 
jeunesse et du secteur associatif habilité chargés de mettre en œuvre des stages de formation civique dans le ressort 
du tribunal, ainsi que du contenu de ces stages. 

Art. D. 112-14. – Préalablement à la mise en œuvre du stage de formation civique, le service qui en a la charge 
reçoit le mineur et ses représentants légaux, ainsi que le responsable de l’établissement ou la personne à qui le 
mineur est confié. 

Il leur expose les objectifs éducatifs et le contenu du stage. 

Art. D. 112-15. – Le stage de formation civique se déroule sous le contrôle et en présence d’un personnel 
éducatif du service chargé de sa mise en œuvre. 

Art. D. 112-16. – En cas de difficulté d’exécution du stage de formation civique, liée notamment 
au comportement du mineur, le service chargé de sa mise en œuvre peut en suspendre l’exécution. Il en informe 
sans délai le juge des enfants et lui adresse un rapport. 

Art. D. 112-17. – Lorsque le stage de formation civique a été accompli, le service chargé de sa mise en œuvre 
reçoit le mineur et les représentants légaux, ainsi que le responsable de l’établissement ou la personne à qui le 
mineur est confié afin d’établir un bilan sur le déroulement du stage et de vérifier que les objectifs éducatifs ont été 
atteints. 

Dans le mois suivant la fin du stage, ce service transmet un rapport de synthèse au juge des enfants. 

Sous-section 3 

Des frais de mise en œuvre de la mesure éducative judiciaire 

Art. D. 112-18. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 113-2, les frais de toute nature qui résultent de 
la mise en œuvre de la mesure éducative judiciaire sont imputés sur le budget du ministère de la justice. 
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Section 2 

Des modules de la mesure éducative judiciaire 

Sous-section 1 

Du module d’insertion 

Art. D. 112-19. – La décision ordonnant l’accueil de jour prévu à l’article L. 112-6 désigne le service ou 
établissement de la protection judiciaire de la jeunesse ou la structure habilitée chargé de le mettre en œuvre. 

Art. D. 112-20. – Le service, l’établissement ou la structure chargé de l’accueil de jour vérifie que les 
responsables légaux du mineur ont souscrit une assurance garantissant leur responsabilité civile du fait des 
agissements de leur enfant mineur ou que le majeur a souscrit une assurance garantissant sa responsabilité civile. 

A défaut, le service, l’établissement ou la structure souscrit une assurance au nom du mineur ou du majeur 
garantissant cette responsabilité. 

Art. D. 112-22. – Le service, l’établissement ou la structure chargé de l’accueil de jour adresse au juge des 
enfants et au service chargé de la mesure éducative judiciaire un rapport intermédiaire sur son déroulement. Il les 
informe sans délai de tout événement de nature à en justifier la modification. 

Art. D. 112-23. – Avant l’échéance de l’accueil de jour, le service, l’établissement ou la structure qui en est 
chargé dresse un bilan avec le mineur et ses représentants légaux. 

Au moins quinze jours avant l’échéance, il ou elle adresse un rapport au juge des enfants et au service chargé de 
la mesure éducative judiciaire. 

Art. D. 112-24. – La décision de placement en internat scolaire prévue au 2o de l’article L. 112-5 confie le 
mineur à l’établissement public local d’enseignement ou à l’établissement privé sous contrat auquel l’internat est 
rattaché, en accord avec l’autorité de l’Etat compétente en matière d’éducation dans le département. 

Un mineur ne peut être confié à un établissement que durant les périodes d’ouverture de l’internat et sans 
excéder la durée de l’année scolaire en cours. 

Art. D. 112-25. – Le chef de l’établissement public local d’enseignement ou de l’établissement privé sous 
contrat adresse au juge des enfants et au service chargé de la mesure éducative judiciaire un rapport après les 
quinze premiers jours de placement et un rapport intermédiaire sur le déroulement du placement. Il les informe sans 
délai de tout événement, notamment une exclusion temporaire de l’établissement ou de l’un de ses services 
annexes, de nature à justifier une modification du placement. 

Art. D. 112-26. – Si le conseil de discipline de l’établissement auquel est rattaché l’internat scolaire prononce 
l’exclusion définitive du mineur, cette décision est transmise au juge des enfants qui en tire sans délai les 
conséquences sur la décision de placement du mineur. 

Art. D. 112-27. – Au moins quinze jours avant l’échéance du placement, le chef d’établissement auquel est 
rattaché l’internat scolaire adresse un rapport sur son déroulement au juge des enfants et au service chargé de la 
mesure éducative judiciaire. 

Sous-section 2 

Du module de réparation 

Art. D. 112-28. – L’activité d’aide ou de réparation au bénéfice de la victime ou dans l’intérêt de la collectivité 
prévue au 1o de l’article L. 112-8 a pour objectifs : 

1o D’accompagner l’auteur dans la compréhension des causes et des conséquences de son acte ; 
2o De favoriser son processus de responsabilisation ; 
3o D’envisager et de mettre en œuvre les modalités de réparation des dommages commis ; 
4o De prendre en considération la victime. 

Art. D. 112-29. – La médiation prévue au 2o de l’article L. 112-8 vise à l’apaisement des relations entre 
l’auteur et la victime, ainsi qu’à l’ouverture ou à la restauration d’un dialogue. Elle consiste à rechercher, avec 
l’aide d’un tiers, une résolution amiable par les parties d’un différend né de la commission d’une infraction. 

Art. D. 112-30. – Le service désigné construit le projet de médiation en tenant compte de la personnalité 
du mineur et de sa capacité à respecter les conditions de sa mise en œuvre. 

A toutes les étapes de la médiation, le service chargé du module informe le juge des enfants des difficultés 
constatées et peut solliciter la modification du module ou sa suppression. 

Art. D. 112-31. – La décision prononçant le module de réparation prévu à l’article L. 112-8 désigne le service 
de la protection judiciaire de la jeunesse ou du secteur associatif habilité, chargé de le mettre en œuvre. 

Au sein du secteur associatif habilité, seules les structures autorisées et habilitées pour exercer la médiation selon 
des modalités adaptées aux mineurs peuvent être désignées par l’autorité judiciaire. 

Art. D. 112-32. – Lorsqu’une structure du secteur associatif habilité est chargée de mettre en œuvre un module 
de réparation, le document de prise en charge conjointe fixe les modalités d’articulation, de coordination 
et d’échange d’informations entre cette structure et le service de la protection judiciaire de la jeunesse chargé de la 
mesure éducative judiciaire. 
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La structure du secteur associatif habilité informe ce service de la mise en œuvre du module et de tout événement 
de nature à justifier sa modification ou sa cessation. 

Art. D. 112-33. – Au moins quinze jours avant l’échéance de l’activité de réparation ou de la médiation, le 
service chargé de la mise en œuvre du module adresse au juge des enfants et au service de la protection judiciaire 
de la jeunesse chargé de la mesure éducative judiciaire un rapport rendant compte de son déroulement. 

Lorsqu’il estime que la poursuite de l’accompagnement éducatif n’est plus nécessaire, le service de la protection 
judiciaire de la jeunesse peut adresser au juge des enfants un rapport aux fins de mainlevée de la mesure éducative 
judiciaire. 

Sous-section 3 

Du module de santé 

Sous-section 4 

Du module de placement 

Art. D. 112-36. – Les placements prévus aux 2o et 3o de l’article L. 112-14 sont mis en œuvre dans des 
établissements de placement de la protection judiciaire de la jeunesse ou du secteur associatif habilité. 

Le suivi éducatif est assuré par le service de la protection judiciaire de la jeunesse chargé de la mesure éducative 
judiciaire, en lien avec l’établissement de placement désigné. 

Art. D. 112-37. – L’établissement de placement informe sans délai le juge des enfants et le service de la 
protection judiciaire de la jeunesse chargé de la mesure éducative judiciaire de tout événement de nature à justifier 
une modification du placement ou sa mainlevée. 

Il leur adresse un rapport intermédiaire sur le déroulement du placement. 

Art. D. 112-38. – Au moins quinze jours avant l’échéance du placement, l’établissement adresse au juge des 
enfants et au service de la protection judiciaire de la jeunesse chargé de la mesure éducative judiciaire, un rapport 
sur le déroulement du placement. 

Art. D. 112-39. – Le suivi du placement chez un membre de la famille ou une personne digne de confiance est 
assuré par le service de la protection judiciaire de la jeunesse chargé de la mesure éducative judiciaire. 

CHAPITRE III 
DU RÉGIME DU PLACEMENT 

Section 1 

Dispositions générales 

Art. D. 113-1. – En application du deuxième alinéa de l’article L. 113-2, la juridiction informe l’organisme 
débiteur que la part des allocations familiales, majorations et allocations d’assistance auxquelles le mineur ouvre 
droit est attribuée à la personne ou à l’établissement qui accueille le mineur. 

Art. D. 113-2. – Dès l’arrivée du mineur dans l’établissement auquel il a été confié, un dossier est ouvert à son 
nom, au sein duquel est mentionné tout renseignement concernant son évolution, son comportement, son insertion 
scolaire et professionnelle, y compris son salaire, et ses relations avec sa famille. 

Art. D. 113-3. – Chaque établissement de placement de la protection judiciaire de la jeunesse et du secteur 
associatif habilité recevant des mineurs au titre du présent code adresse tous les ans, avant la fin du premier 
trimestre, au magistrat coordonnateur du tribunal pour enfants de son ressort, un rapport sur le fonctionnement 
général, moral et financier de l’établissement. 

Art. D. 113-4. – Les représentants du ministère de la justice chargés de contrôler le fonctionnement des 
établissements de placement recevant des mineurs au titre du présent code peuvent entendre les mineurs hors la 
présence des représentants de l’établissement. 

Tous les registres et dossiers, tous documents relatifs au fonctionnement administratif et financier des 
établissements leur sont communiqués. 

Art. D. 113-5. – Le procureur de la République et le président du tribunal judiciaire ou le magistrat qu’il 
délègue rendent compte annuellement aux chefs de cour des visites effectuées en application de l’article L. 113-3. 
Ils font part de leurs observations éventuelles aux autorités compétentes pour y donner suite. 

Section 2 

Des centres éducatifs fermés 

Art. D. 113-8. – Le directeur du centre éducatif fermé est chargé de l’organisation régulière d’activités socio- 
culturelles au sein de l’établissement. Ces activités, animées par des personnels du centre ou par des personnes 
extérieures autorisées par le directeur, s’inscrivent dans la continuité des activités d’insertion scolaire 
et professionnelle. 

Les mineurs placés au sein du centre peuvent être associés à l’organisation et à l’animation de ces activités, sous 
le contrôle du personnel de l’établissement. 
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La diffusion à l’extérieur du centre éducatif fermé de productions audio-visuelles réalisées dans le cadre de ces 
activités est soumise, d’une part à l’accord écrit préalable du mineur et des titulaires de l’autorité parentale, 
et d’autre part, à l’autorisation du directeur interrégional territorialement compétent. 

TITRE II 

DES PEINES 

CHAPITRE I 

DES PEINES ENCOURUES 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 

CHAPITRE II 

DU CONTENU ET DES MODALITÉS D’APPLICATION DE CERTAINES PEINES 

Section 1 

Du travail d’intérêt général 

Section 2 

Du sursis probatoire avec suivi renforcé et du sursis probatoire 

Art. D. 122-5. – La convocation mentionnée à l’article D. 546-2 du code de procédure pénale est remise 
au mineur et à ses représentants légaux. 

Art. D. 122-6. – Le service de la protection judiciaire de la jeunesse mandaté qui veille à la bonne exécution de 
la peine de sursis probatoire adresse un rapport au procureur de la République ainsi qu’au juge des enfants en cas 
de non-respect par le mineur des obligations qui lui ont été imposées. 

Section 3 

Du stage 

Section 4 

De la détention à domicile sous surveillance électronique 

CHAPITRE III 

DU PRONONCÉ DES PEINES 

CHAPITRE IV 

DU RÉGIME D’INCARCÉRATION 

Section 1 

Des conditions générales de détention 

Art. D. 124-7. – Le mineur qui, à l’issue de son placement en détention provisoire dans un établissement 
pénitentiaire où les mineurs sont incarcérés, fait l’objet d’une des mesures prévues par l’article L. 112-2, est signalé 
par le chef de l’établissement pénitentiaire qui en a la garde, au procureur de la République du siège du tribunal 
pour enfants et à la direction de la protection judiciaire de la jeunesse au ministère de la justice aux fins d’être pris 
en charge et conduit sans délai par les services de la protection judiciaire de la jeunesse auprès de la personne ou de 
l’institution chargée de la mesure. 
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Section 2 

De l’intervention de la protection judiciaire de la jeunesse en détention 

Section 3 

Du régime disciplinaire 

Sous-section 1 

De la procédure disciplinaire 

Sous-section 2 

Des sanctions 

Sous-section 3 

Du prononcé des sanctions 

Section 4 

Des procédures d’orientation et d’affectation 

Art. D. 124-39. – Le chef d’établissement informe le magistrat et le service de la protection judiciaire de la 
jeunesse de la décision d’affectation ou de changement d’affectation du mineur détenu dans les plus brefs délais, 
ainsi que du transfert de l’intéressé à la date à laquelle ce transfert est réalisé. 

Section 5 

De la commission d’incarcération 

Art. D. 124-40. – Sur le ressort de l’établissement pénitentiaire dans lequel les mineurs sont incarcérés, le 
directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse réunit au moins deux fois par an la commission 
d’incarcération pour déterminer la politique locale en matière de prise en charge des mineurs détenus, et de 
continuité de la prise en charge éducative en cas d’incarcération et en cas de libération. 

Le directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse transmet le compte-rendu de la commission 
d’incarcération au directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse. 

Art. D. 124-41. – La commission d’incarcération est composée d’un représentant de l’établissement 
pénitentiaire, de la protection judiciaire de la jeunesse, de l’éducation nationale et des autres membres permanents 
de l’équipe pluridisciplinaire qui interviennent dans l’établissement pénitentiaire. Elle comprend également un 
représentant du service pénitentiaire d’insertion et de probation, un représentant de l’ordre des avocats, le procureur 
de la République ainsi que les juges des enfants et les juges d’application des peines près le tribunal judiciaire dans 
le ressort duquel se trouve l’établissement pénitentiaire. 

Le directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse peut inviter à cette instance, en tant que de 
besoin, les partenaires institutionnels et du secteur associatif impliqués dans l’individualisation et la continuité des 
parcours des mineurs détenus ainsi que le coordonnateur de l’unité de soins. 

LIVRE II 

DE LA SPÉCIALISATION DES ACTEURS 

TITRE Ier 

DU MINISTÈRE PUBLIC 

CHAPITRE UNIQUE 

DE LA DÉSIGNATION DU MAGISTRAT DU PARQUET SPÉCIALEMENT CHARGÉ DES MINEURS 

Art. D. 211-1. – Dans chaque tribunal judiciaire doté d’un pôle de l’instruction et dans le ressort duquel siège 
un tribunal pour enfants, un ou plusieurs magistrats du parquet spécialement chargés des affaires concernant les 
mineurs sont désignés par le procureur général de la cour d’appel compétente. 

TITRE II 

DU JUGE D’INSTRUCTION 

CHAPITRE UNIQUE 

DE LA DÉSIGNATION DU JUGE D’INSTRUCTION SPÉCIALEMENT CHARGÉ DES MINEURS 

Art. D. 221-1. – Dans chaque tribunal judiciaire doté d’un pôle de l’instruction et dans le ressort duquel siège 
un tribunal pour enfants, un ou plusieurs juges d’instruction spécialement chargés des affaires concernant les 
mineurs sont désignés par le premier président de la cour d’appel compétente. 
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TITRE III 

DU JUGE DES LIBERTÉS ET DE LA DÉTENTION 

CHAPITRE UNIQUE 

DE LA DÉSIGNATION DU JUGE DES LIBERTÉS ET DE LA DÉTENTION SPÉCIALEMENT CHARGÉ DES MINEURS 

Art. D. 231-1. – Dans chaque tribunal judiciaire dans le ressort duquel siège un tribunal pour enfants, un ou 
plusieurs juges des libertés et de la détention spécialement chargés des affaires concernant les mineurs sont 
désignés par le premier président de la cour d’appel compétente. 

TITRE IV 

DES JURIDICTIONS DE JUGEMENT 

CHAPITRE UNIQUE 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 

TITRE V 

DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE 

CHAPITRE UNIQUE 

DES SERVICES ET ÉTABLISSEMENTS DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE 

ET DU SECTEUR ASSOCIATIF HABILITÉ 

Section 1 

Des modalités de partage d’informations 

Section 2 

Des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse 

Section 3 

Des services et établissements de la protection judiciaire de la jeunesse 

Sous-section 1 

Définition et missions 
Art. D. 241-10. – Les établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse du ministère de la 

justice exercent les missions suivantes : 
1o L’aide à la préparation des décisions de l’autorité judiciaire prises en application des législations relatives 

à l’enfance délinquante ou à l’assistance éducative par l’apport d’éléments d’information et d’analyse relatifs à la 
situation de mineurs susceptibles de faire l’objet desdites décisions et par la formulation de propositions 
éducatives. 

A ce titre, les établissements et services mettent en œuvre les mesures d’investigation ordonnées par l’autorité 
judiciaire en application du présent code et du code de procédure civile et concourent à la préparation des décisions 
de justice à caractère pénal conformément aux dispositions du code de procédure pénale ; 

2o La mise en œuvre des décisions de l’autorité judiciaire prises en application du présent code, des législations 
et réglementations relatives à l’assistance éducative ou à la protection judiciaire des majeurs jusqu’à l’âge de vingt- 
et-un ans. A ce titre, les établissements et services assurent : 

a) Selon les cas, la mise en œuvre et le suivi des décisions civiles et pénales de mesures d’investigation, mesures 
éducatives, mesures de sûreté, peines et aménagements de peines prononcées par les juridictions à l’égard des 
mineurs et des majeurs jusqu’à l’âge de vingt-et-un ans en application du présent code, des articles 375 à 375-8 
du code civil, du code pénal et du décret du 18 février 1975 fixant les modalités de mise en œuvre d’une action de 
protection judiciaire en faveur des jeunes majeurs ; 

b) Une intervention éducative continue auprès de tous les mineurs détenus ; 
c) La mise en œuvre d’actions de préformation, de formation et de préparation à la vie professionnelle 

et l’organisation permanente, sous la forme d’activités de jour, d’un ensemble structuré d’actions qui ont pour 
objectifs le développement personnel, la promotion de la santé, l’intégration sociale et l’insertion professionnelle 
du mineur ou du majeur jusqu’à l’âge de vingt-et-un ans ; 

3o L’accueil et l’information des mineurs et des familles dont les demandes sont susceptibles de relever de la 
justice des mineurs ; 

4o La participation aux politiques publiques visant : 
a) La coordination des actions de la direction de la protection judiciaire de la jeunesse avec celles des 

collectivités publiques en vue d’assurer une meilleure prise en charge des mineurs délinquants ou en danger ; 
b) L’organisation et la mise en œuvre d’actions de protection de l’enfance et de prévention de la délinquance. 
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Art. D. 241-11. – Les établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse garantissent l’égal 
accès de tous les mineurs et majeurs jusqu’à l’âge de vingt-et-un ans qui leur sont confiés par l’autorité judiciaire 
aux actions éducatives qu’ils conduisent. 

Les établissements et services mettent en œuvre, sous l’autorité du directeur territorial, les décisions judiciaires 
exécutoires qui leur sont transmises à cet effet. 

Afin que le mineur ou le majeur jusqu’à l’âge de vingt-et-un ans puisse disposer des conditions nécessaires à son 
développement et à son insertion, les établissements et services assurent la continuité de la prise en charge 
éducative avec le nouvel établissement ou le nouveau service éventuellement désigné par l’autorité judiciaire. 
Avant le terme de la mesure judiciaire, l’établissement ou le service prend toutes dispositions utiles pour mettre le 
mineur ou le majeur jusqu’à l’âge de vingt-et-un ans en relation avec les services susceptibles de contribuer à son 
insertion sociale. 

Art. D. 241-12. – En application de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, les 
établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse constituent des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux, à l’exception des services éducatifs en établissement pénitentiaire spécialisé pour 
mineurs. 

Sous réserve des prérogatives de l’autorité judiciaire, les établissements et services mentionnés au présent article 
garantissent aux mineurs et aux majeurs jusqu’à l’âge de vingt-et-un ans qu’ils prennent en charge au titre de la 
mise en œuvre d’une décision judiciaire les droits et libertés individuelles énoncés aux articles L. 311-3 à L. 311-5 
du même code. 

Art. D. 241-13. – Les établissements de la protection judiciaire de la jeunesse exercent les missions définies 
au 1o, aux a et c du 2o et au 4o de l’article D. 241-10. A ce titre, ils : 

a) Accueillent en hébergement les mineurs et, le cas échéant, les majeurs jusqu’à l’âge de vingt-et-un ans placés 
par les juridictions ; 

b) Evaluent la situation, notamment familiale et sociale, de chaque personne accueillie, le cas échéant aux fins 
d’élaborer des propositions d’orientation à l’intention de l’autorité judiciaire ; 

c) Organisent la vie quotidienne des personnes accueillies ; 
d) Elaborent pour chaque personne accueillie un projet individuel ; 
e) Accompagnent chaque personne accueillie dans toutes les démarches d’insertion ; 
f) Assurent à l’égard de chaque personne accueillie une mission d’entretien ; 
g) Assurent à l’égard des mineurs accueillis une mission de protection et de surveillance ; 
h) Exercent, dans le cadre de l’exécution des peines et des mesures de sûreté, le contrôle des obligations 

imposées aux personnes qui leur sont confiées. 

Art. D. 241-14. – Les établissements de la protection judiciaire de la jeunesse sont : 
1o Les établissements de placement éducatif ; 
2o Les établissements de placement éducatif et d’insertion ; 
3o Les centres éducatifs fermés. 

Art. D. 241-15. – Les établissements de placement éducatif et les établissements de placement éducatif 
et d’insertion accueillent des mineurs délinquants ou en danger et des majeurs jusqu’à l’âge de vingt-et-un ans. 

Art. D. 241-16. – Les centres éducatifs fermés accueillent exclusivement des mineurs délinquants 
conformément à l’article L. 113-7. 

Art. D. 241-17. – Les services de la protection judiciaire de la jeunesse sont : 

1o Les services territoriaux éducatifs de milieu ouvert ; 
2o Les services territoriaux éducatifs de milieu ouvert et d’insertion ; 
3o Les services éducatifs auprès des tribunaux ; 
4o Les services territoriaux éducatifs d’insertion ; 
5o Les services éducatifs en établissements pénitentiaires pour mineurs. 

Art. D. 241-18. – Les services territoriaux éducatifs de milieu ouvert et les services territoriaux éducatifs de 
milieu ouvert et d’insertion assurent : 

1o Sans préjudice des attributions dévolues aux services éducatifs auprès des tribunaux, une permanence 
éducative dans les tribunaux judiciaires pourvus d’un tribunal pour enfants, qui consiste à accueillir et informer les 
mineurs et leurs familles et à mettre en œuvre les prescriptions de l’autorité judiciaire ordonnées en application des 
dispositions des articles L. 322-4, L. 322-5, L. 422-4 et L. 423-6 ; 

2o L’apport d’éléments d’information et d’analyse susceptibles d’éclairer l’autorité judiciaire dans le cadre de sa 
prise de décision conformément aux dispositions du 1o de l’article D. 241-10 ; 

3o La mise en œuvre jusqu’à l’âge de vingt-et-un ans, des décisions civiles et pénales, autres que les mesures de 
placement, mentionnées à l’article D. 241-10, dans l’environnement familial et social des mineurs et des majeurs, 
en apportant, le cas échéant, aide et conseil à la famille du mineur ; 

4o Des interventions éducatives dans les quartiers des établissements pénitentiaires spécialement réservés aux 
mineurs, mentionnés à l’article L. 124-1 ; 
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5o L’aide à l’insertion sociale et professionnelle par la mise en œuvre des actions prévues au c du 2o de 
l’article D. 241-10. 

Art. D. 241-19. – Les services éducatifs auprès des tribunaux peuvent être institués dans les tribunaux 
judiciaires pourvus d’un tribunal pour enfants et comportant au moins sept emplois de juges des enfants. 

Ils assurent la permanence éducative définie au 1o de l’article D. 241-18. En outre, à titre exceptionnel et dans le 
cadre des orientations fixées par le directeur territorial, ils peuvent mettre en œuvre les mesures mentionnées au 3o 

de l’article D. 241-18. 

Art. D. 241-20. – Les services territoriaux éducatifs d’insertion exercent la mission définie au c du 2o de 
l’article D. 241-10 en organisant des activités scolaires, professionnelles, culturelles et sportives adaptées aux 
mineurs et aux majeurs jusqu’à l’âge de vingt-et-un ans qui font l’objet d’une décision judiciaire mise en œuvre par 
un établissement ou un service de la protection judiciaire de la jeunesse. 

Dans l’exercice de cette mission, ils préparent les personnes qui leur sont confiées à l’accès aux dispositifs de 
socialisation et de formation de droit commun. 

Dans les conditions fixées au deuxième alinéa de l’article D. 241-27, les services territoriaux éducatifs 
d’insertion peuvent également participer à la prise en charge de mineurs et de majeurs jusqu’à l’âge de vingt-et-un 
ans : 

1o Confiés à un établissement ou suivis par un service relevant du service de l’aide sociale à l’enfance, en 
application de l’article L. 221-1 du code de l’action sociale et des familles, ou habilité en application de 
l’article L. 313-10 du code de l’action sociale et des familles ; 

2o Ou pris en charge par un organisme concourant à l’insertion sociale et professionnelle des jeunes. 

Sous-section 2 

De l’organisation 

Art. D. 241-22. – Les unités éducatives d’un même établissement ou d’un même service peuvent être 
implantées sur des départements distincts dès lors qu’ils relèvent du ressort de la même direction territoriale. 

Art. D. 241-23. – Pour l’accomplissement de leurs missions, les établissements de placement éducatif sont 
constitués d’au moins deux unités éducatives relevant d’une ou plusieurs des catégories suivantes : 

1o Les unités éducatives d’hébergement collectif ; 
2o Les unités éducatives d’hébergement diversifié, dans lesquelles les mineurs et les majeurs jusqu’à l’âge de 

vingt-et-un ans sont hébergés en famille d’accueil bénévole, en résidence éducative, en logement autonome ou en 
résidence sociale et bénéficient d’un accompagnement éducatif régulier de la part des professionnels de l’unité ; 

3o Les unités éducatives dénommées « centre éducatif renforcé », dans lesquelles la prise en charge des 
personnes est organisée en hébergement collectif, sur la base d’activités intensives et au moyen d’un encadrement 
éducatif renforcé, aux fins d’établir une rupture temporaire du jeune tant avec son environnement qu’avec son 
mode de vie habituel. 

Au sein de ces unités éducatives, la prise en charge des personnes est organisée en continu. 

Art. D. 241-24. – Les établissements de placement éducatif et d’insertion sont constitués d’au moins une unité 
éducative mentionnée à l’article D. 241-23 et d’au moins une unité éducative d’activités de jour mentionnée 
à l’article D. 241-27. 

Art. D. 241-25. – Pour l’accomplissement de leurs missions, les services territoriaux éducatifs de milieu ouvert 
comportent au moins deux unités éducatives, et parmi celles-ci, au moins une unité éducative de milieu ouvert. 

Ils peuvent comporter une unité éducative auprès du tribunal. Cette unité peut être instituée dans les tribunaux 
judiciaires pourvus d’un tribunal pour enfants comportant au moins trois emplois de juge des enfants, pour assurer 
l’exercice de la permanence éducative définie au 1o de l’article D. 241-18. 

Art. D. 241-26. – Les services territoriaux éducatifs de milieu ouvert et d’insertion sont constitués d’au moins 
une unité éducative mentionnée à l’article D. 241-25 et d’au moins une unité éducative d’activités de jour 
mentionnée à l’article D. 241-27. 

Art. D. 241-27. – Pour l’accomplissement de leurs missions, les services territoriaux éducatifs d’insertion sont 
constitués d’au moins deux unités éducatives d’activités de jour. 

Lorsqu’une unité éducative d’activités de jour accueille une personne relevant des catégories mentionnées aux 
troisième à cinquième alinéas de l’article D. 241-20, une convention conclue avec l’organisme chargé de la prise en 
charge de la personne détermine les modalités administratives, éducatives et financières de cet accueil. 

Art. D. 241-28. – Pour l’accomplissement de leurs missions, les centres éducatifs fermés, les services éducatifs 
auprès des tribunaux et les services éducatifs en établissements pénitentiaires pour mineurs sont constitués d’une 
seule unité éducative, respectivement dénommée : 

1o Unité éducative « centre éducatif fermé » ; 
2o Unité éducative « service éducatif auprès du tribunal » ; 
3o Unité éducative « service éducatif en établissement pénitentiaire spécialisé pour mineur ». 

Art. D. 241-29. – A titre expérimental ou aux fins de tenir compte de particularités ou contraintes locales ou de 
la spécificité des publics accueillis ou des méthodes éducatives mises en œuvre, le garde des sceaux, ministre de la 
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justice, peut déroger aux dispositions des articles D. 241-22 à D. 241-28 en déterminant des modalités particulières 
d’organisation d’un établissement ou d’un service, après avis du comité technique de la protection judiciaire de la 
jeunesse. 

Sous-section 3 

Du fonctionnement 

Art. D. 241-30. – Les établissements et services sont dirigés par des directeurs de service de la protection 
judiciaire de la jeunesse. Ils coordonnent l’action des unités éducatives placées sous leur autorité. À cet effet, ils ont 
autorité sur l’ensemble des personnels de la structure. 

Lorsque l’établissement ou le service est constitué d’au moins deux unités éducatives, la direction pédagogique 
et administrative de chacune de ces unités est assurée, sous l’autorité du directeur de service de rattachement, par 
un responsable d’unité éducative. À cet effet, il a autorité sur l’ensemble des personnels de l’unité éducative. 

Les directeurs des établissements ou services sont les interlocuteurs des autorités judiciaires dont ils reçoivent les 
décisions. Ils rendent compte à ces autorités de leur mise en œuvre. 

Dans le respect des orientations territoriales, ils représentent les établissements ou les services qu’ils dirigent 
au sein des instances concourant à la mise en œuvre de la mission définie au 4o de l’article D. 241-10. 

Art. D. 241-31. – Les personnes prises en charge dans les établissements et services de la protection judiciaire 
de la jeunesse sont associées, sous forme de consultations ou de groupe d’expression, au fonctionnement desdits 
établissements et services. 

Sans préjudice des dispositions des articles L. 311-7 et L. 311-8 du code de l’action sociale et des familles, cette 
participation a pour objet de permettre aux personnes prises en charge d’exprimer leurs avis ou d’émettre des 
propositions sur toute question intéressant le fonctionnement de l’établissement ou du service. 

À cette fin, un groupe d’expression est réuni au moins une fois par an. Le directeur de l’établissement ou 
du service le convoque, le préside et en fixe l’ordre du jour. 

À défaut, il est procédé, selon la même périodicité, à une consultation des usagers à l’initiative du directeur. 
Les conclusions des consultations ou les délibérations des groupes d’expression sont transmises, par le directeur 

du service ou de l’établissement, au directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse. 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux services éducatifs auprès des tribunaux et aux 

services éducatifs en établissement pénitentiaire spécialisé pour mineurs. 

Sous-section 4 

De la création, transformation et suppression 

Art. D. 241-34. – Les établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse ainsi que les unités 
éducatives qui les composent sont créés, transformés, étendus dans leur capacité et fermés, par arrêté du garde des 
sceaux, ministre de la justice. Le comité technique territorial ou le comité technique interrégional compétent est 
consulté au préalable. 

A l’exception des services éducatifs en établissement pénitentiaire spécialisé pour mineurs, la création, 
l’extension ou la transformation des établissements et des services de la protection judiciaire de la jeunesse est 
préalablement soumise à autorisation du préfet conformément aux modalités prévues aux articles L. 313-1 
et suivants du code de l’action sociale et des familles. La même autorité est compétente pour décider de leur 
fermeture conformément aux modalités prévues aux articles L. 313-16 et suivants du même code. 

Le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse propose la création, la transformation ou la 
suppression des établissements, des services et des unités éducatives ou donne son avis sur des projets ayant le 
même objet. 

Le projet ou la proposition doit : 
1o Contribuer à la mise en œuvre des orientations nationales et objectifs définis par le garde des sceaux, ministre 

de la justice ; 
2o Répondre à une analyse des besoins à satisfaire ; 
3o S’inscrire en cohérence avec les priorités et objectifs définis par les autorités administratives et judiciaires 

territorialement compétentes en matière de protection de l’enfance et de prévention de la délinquance. 

Art. D. 241-35. – L’arrêté de création précise pour chaque établissement ou service : 
1o La catégorie d’établissement ou de service dont il relève ; 
2o Sa localisation, ainsi que le nombre, la nature et la localisation de chacune de ses unités éducatives. 

Pour tout établissement ou service constitué d’au moins une des unités éducatives mentionnées aux 
articles D. 241-23, D. 241-27 ou au 1o de l’article D. 241-28, l’arrêté de création précise en outre pour chacune 
d’entre elles : 

a) La capacité d’accueil théorique ; 
b) Les conditions d’âge applicables ; 
c) Si, par exception au principe de mixité, ne sont prises en charge que les personnes de l’un des deux sexes. 
Les arrêtés de création, d’extension, de transformation et de fermeture sont publiés au Journal officiel de la 

République française. 
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Sous-section 5 

Du contrôle et de l’évaluation 

Art. D. 241-37. – A l’exception des services éducatifs en établissement pénitentiaire spécialisé pour mineurs, 
les établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse sont soumis aux dispositions relatives 
à l’évaluation prévues à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles. 

Section 4 

Des établissements de la protection judiciaire de la jeunesse et du secteur associatif habilité 

Art. D. 241-38. – Les centres éducatifs renforcés accueillent les mineurs au cours de sessions ou de façon 
permanente, en fonction de leur projet d’établissement. 

Section 5 

Des délais de mise en œuvre des décisions exécutoires 

Art. D. 241-39. – En cas de prononcé d’une décision exécutoire ordonnant une mesure judiciaire 
d’investigation éducative, une mesure éducative judiciaire provisoire, un contrôle judiciaire, une assignation 
à résidence avec surveillance électronique, une mesure éducative judiciaire ou une peine autre qu’une peine ferme 
privative de liberté, et notamment pour l’application de l’article L. 521-9, il est remis au mineur et à ses 
représentants légaux présents, à l’issue de leur audition ou de l’audience, un avis de convocation à comparaître, 
dans un délai maximal de cinq jours ouvrables, devant le service de la protection judiciaire de la jeunesse désigné 
pour la mise en œuvre de la décision. 

Ce service se trouve ainsi saisi de la mise en œuvre de la mesure. 
Si le mineur ne se présente pas à la date fixée, le juge des enfants ou le juge d’instruction le convoque devant lui 

s’il le juge utile ou, dans un délai maximal de dix jours, devant le service de la protection judiciaire de la jeunesse. 

LIVRE III 

DISPOSITIONS COMMUNES AUX DIFFÉRENTES PHASES DE LA PROCÉDURE PÉNALE 

TITRE Ier 

DU DROIT DU MINEUR À L’ACCOMPAGNEMENT ET À L’INFORMATION 

CHAPITRE UNIQUE 

DU DROIT DU MINEUR À ÊTRE INFORMÉ ET ACCOMPAGNÉ D’UN ADULTE 

Art. D. 311-1. – Chaque fois qu’une information est donnée au mineur en application de l’article L. 311-1, elle 
est également donnée par tout moyen et dans les meilleurs délais aux représentants légaux ou à l’adulte approprié 
mentionnés à l’article L. 311-2. 

Art. D. 311-2. – Lorsque la désignation d’un adulte approprié apparaît nécessaire pour recevoir des 
informations ou accompagner le mineur en application de l’article L. 311-2, l’officier de police judiciaire, le 
procureur de la République, le juge des enfants ou le juge d’instruction sollicite du mineur qu’il désigne cet adulte. 

Si le mineur ne désigne aucun adulte ou que l’adulte qu’il a désigné n’apparaît pas approprié, le procureur de la 
République, le juge des enfants ou le juge d’instruction, informé le cas échéant par l’officier de police judiciaire, 
procède à cette désignation. 

L’adulte approprié est choisi en priorité parmi les proches du mineur. Si aucun adulte ne peut être désigné, le 
procureur de la République, le juge des enfants ou le juge d’instruction désigne un administrateur ad hoc sur la liste 
prévue par les articles R. 53 et R. 53-6 du code de procédure pénale. Les dispositions des 1o à 4o et 6o à 11o de 
l’article R. 216 du même code sont alors applicables. 

TITRE II 

DES INVESTIGATIONS ET DE LA MESURE ÉDUCATIVE JUDICIAIRE PROVISOIRE 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 

CHAPITRE II 
DES INFORMATIONS RELATIVES À LA PERSONNALITÉ DU MINEUR 

Section 1 

Des investigations sur la personnalité et la situation du mineur 

Art. D. 322-1. – Le recueil de renseignements socio-éducatifs est établi : 
1o Lorsque l’intéressé est mineur, par le service de la protection judiciaire de la jeunesse ; 
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2o Lorsque l’intéressé est devenu majeur, par le service de la protection judiciaire de la jeunesse ou, en cas de 
circonstances matérielles insurmontables, par le service pénitentiaire d’insertion et de probation ou par toute 
personne habilitée conformément au sixième alinéa de l’article 81 du code de procédure pénale. 

Art. D. 322-2. – Le recueil de renseignements socio-éducatifs comporte les renseignements prévus au premier 
alinéa de l’article L. 322-3 et permet de préparer le mineur et sa famille à la tenue de l’audience. 

La proposition éducative comporte les objectifs et les modalités du projet d’accompagnement éducatif. 
Quand l’incarcération du mineur est envisagée, le recueil de renseignements socio-éducatifs propose une 

alternative et en étudie la faisabilité socio-éducative. 

Art. D. 322-3. – Le recueil de renseignements socio-éducatifs est adressé au magistrat mandant et à la 
juridiction de jugement dans des délais permettant le respect des droits de la défense et du principe 
du contradictoire. En cas de défèrement, une copie de ce rapport est remise à l’avocat du mineur avant le débat 
contradictoire. 

Art. D. 322-4. – La mesure judiciaire d’investigation éducative est ordonnée pour une durée de six mois. 

Art. D. 322-5. – En cours de réalisation de la mesure judiciaire d’investigation éducative, le juge des enfants 
peut demander un rapport intermédiaire au service chargé de la mesure. 

Art. D. 322-6. – Les éléments recueillis par le service éducatif dans le cadre de la mesure judiciaire 
d’investigation éducative portent notamment sur : 

1o La situation matérielle et sociale de la famille, les relations en son sein ; 
2o Les conditions d’éducation du mineur et d’exercice de l’autorité parentale ; 
3o La prise en compte des besoins fondamentaux du mineur ; 
4o La personnalité du mineur, son parcours de vie, son histoire familiale, ses réseaux de socialisation ; 
5o Ses antécédents judiciaires et éducatifs, son positionnement par rapport aux faits reprochés et à la victime ; 
6o Ses compétences psychosociales, son insertion scolaire et professionnelle ; 
7o Son bien-être, sa santé physique et psychologique. 

Art. D. 322-7. – Sur la base des éléments recueillis, le service chargé de la mesure judiciaire d’investigation 
éducative propose une analyse pluridisciplinaire et élabore les hypothèses de suivi. 

Art. D. 322-8. – Au moins quinze jours avant l’échéance de la mesure, un rapport est adressé au juge des 
enfants. Il rend compte des éléments d’analyse et des propositions du service prévues à l’article L. 322-7, ainsi que 
du positionnement du mineur et de la famille sur les orientations proposées. 

Art. D. 322-9. – En cas de dégradation de la situation, le service adresse au juge des enfants un rapport 
circonstancié, formulant des orientations éducatives et proposant le cas échéant la tenue d’une audience. 

Art. D. 322-10. – Chaque mesure judiciaire d’investigation éducative effectuée en application du présent code 
par un service du secteur associatif habilité ouvre droit au profit de ce dernier à un paiement versé par le ministère 
de la justice selon les modalités fixées à la section II du chapitre IV du titre Ier du livre III du code de l’action 
sociale et des familles. 

Section 2 

Du dossier unique de personnalité 

CHAPITRE III 

DE LA MESURE ÉDUCATIVE JUDICIAIRE PROVISOIRE 

Art. D. 323-1. – Les modalités d’application de la mesure éducative judiciaire prévues aux articles D. 112-2 
à D. 113-5 sont applicables à la mesure éducative judiciaire provisoire. 

Art. D. 323-2. – La juridiction qui prononce une mesure éducative judiciaire provisoire désigne le service 
éducatif de milieu ouvert de la protection judiciaire de la jeunesse auquel l’exécution et la coordination de cette 
mesure sont confiées. 

Ce service : 

1o Adresse au juge des enfants, au moins quinze jours avant l’échéance de celle-ci, un rapport sur l’exécution de 
la mesure et l’évolution du mineur ; 

2o Etablit un rapport actualisé en vue de chaque audience concernant le mineur ; 
3o Informe sans délai le juge des enfants de tout événement de nature à justifier une modification ou la cessation 

du ou des modules, interdictions prononcées, ou la mainlevée de la mesure. 
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TITRE III 

DES MESURES DE SURETÉ 

CHAPITRE Ier 

DU CONTRÔLE JUDICIAIRE 

Art. D. 331-1. – Le rapport mentionné au 2o de l’article L. 331-1 contient des éléments circonstanciés relatifs 
au suivi éducatif, à la mise en œuvre de la mesure et à l’évolution du mineur. Il comprend une proposition 
éducative. En cas de carence du mineur, le rapport précise les diligences effectuées par le service pour rencontrer le 
mineur. 

CHAPITRE II 
DE L’EXÉCUTION DES MANDATS DES JURIDICTIONS POUR MINEURS 

CHAPITRE III 
DE L’ASSIGNATION À RÉSIDENCE AVEC SURVEILLANCE ÉLECTRONIQUE 

Art. D. 333-1. – Lorsque l’assignation à résidence avec surveillance électronique concerne un mineur, elle peut 
être exécutée dans un établissement de placement éducatif de la protection judiciaire de la jeunesse ou dans un 
établissement du secteur associatif habilité, à l’exception des centres éducatifs fermés. 

La décision d’assignation à résidence avec surveillance électronique est alors accompagnée d’une décision de 
placement au sein de l’établissement. 

Les vérifications prévues par les articles D. 32-4 et D. 32-5 du code de procédure pénale sont confiées à un 
service de la protection judiciaire de la jeunesse. Lorsque la personne mise en examen ou prévenue, mineure 
au moment des faits, a atteint l’âge de dix-huit ans, ces vérifications peuvent être confiées au service pénitentiaire 
d’insertion et de probation. 

L’avis prévu à l’article L. 333-1 est donné par écrit dans un rapport qui contient une proposition éducative ainsi 
que tous éléments utiles sur la mise en œuvre du suivi éducatif dans le cadre de la mesure d’assignation à résidence 
avec surveillance électronique si celle-ci est prononcée. 

Art. D. 333-2. – Pour l’application des dispositions des articles 142-9, D. 32-17 et D. 32-18 du code de 
procédure pénale, le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse peut exercer les attributions 
du directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation. Dans ce cadre, il peut déléguer sa signature et ses 
pouvoirs à l’un de ses directeurs territoriaux ou l’un de ses directeurs de service. En leur absence ou en cas 
d’empêchement, le directeur interrégional désigne un fonctionnaire des services déconcentrés pour exercer ces 
missions. 

Les services de la protection judiciaire de la jeunesse assurent le contrôle et le suivi de la mesure conformément 
aux modalités prévues par les dispositions de l’article R. 57-22 du code de procédure pénale ainsi que 
l’accompagnement éducatif auprès du mineur. 

CHAPITRE IV 
DE LA DÉTENTION PROVISOIRE 

LIVRE IV 

DE LA PROCÉDURE PRÉALABLE AU JUGEMENT 

TITRE Ier 

DE L’AUDITION DU MINEUR SUSPECT 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. D. 411-1. – La présomption d’absence de capacité de discernement des mineurs âgés de moins de treize 
ans prévue à l’article L. 11-1 n’interdit pas leur audition au cours de l’enquête ou sur commission rogatoire dans le 
cadre d’une audition libre ou d’une retenue. 

CHAPITRE II 
DE L’AUDITION LIBRE 

CHAPITRE III 
DE LA RETENUE ET DE LA GARDE À VUE 

Art. D. 413-4. – Pour l’application des dispositions de l’article L. 413-12 relatif à l’enregistrement audiovisuel 
des interrogatoires des mineurs placés en garde à vue ou en retenue, l’enregistrement original est placé sous scellé 
fermé et une copie est versée au dossier. Cette copie peut être commune à l’ensemble des enregistrements effectués 
au cours de la procédure. 
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Sur instruction du procureur de la République ou du procureur général, l’enregistrement original et la copie 
versée au dossier sont détruits par le greffe de la juridiction dans le délai prévu par l’article L. 413-15. 

Une copie de l’enregistrement peut être conservée par le service ou l’unité de police judiciaire chargé de la 
procédure, qui peut la consulter pour les nécessités des investigations. Cette copie est détruite au plus tard dans un 
délai de cinq ans après le dernier acte de procédure dressé par les enquêteurs. 

Les modalités techniques de l’enregistrement audiovisuel sont déterminées par arrêté conjoint du garde des 
sceaux, ministre de la justice, et du ministre de l’intérieur. 

TITRE II 

DE L’ACTION PUBLIQUE 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 

CHAPITRE II 
DES ALTERNATIVES AUX POURSUITES ET DE LA COMPOSITION PÉNALE 

Section 1 

Des alternatives aux poursuites 

Art. D. 422-1. – Si, à l’issue de l’enquête, le procureur de la République classe sans suite la procédure au motif 
que le mineur n’était pas capable de discernement au sens de l’article L. 11-1, il saisit s’il y a lieu les autorités 
compétentes en matière de protection administrative ou judiciaire de l’enfance. 

Art. D. 422-2. – Le procureur de la République ne peut faire application, à l’égard d’un mineur de moins de 
treize ans, des articles L. 422-1 à L. 422-2 relatifs aux alternatives aux poursuites, que lorsqu’il ressort des 
éléments de la procédure que le mineur est capable de discernement au sens de l’article L. 11-1. 

Art. D. 422-3. – Lorsque le procureur de la République propose au mineur la mesure de réparation prévue au 2o 

de l’article L. 422-1, il est fait application des dispositions de l’article D. 112-28. 

Art. D. 422-4. – Lorsque le procureur de la République fait procéder à une mission de médiation prévue au 5o 

de l’article 41-1 du code de procédure pénale, il est fait application des dispositions des articles D. 112-29 
et D. 112-30. 

Art. D. 422-5. – Lorsque le procureur de la République propose au mineur une mesure de réparation prévue 
au 2o de l’article L. 422-1 ou fait procéder à une mission de médiation prévue au 5o de l’article 41-1 du code de 
procédure pénale, il désigne le service de la protection judiciaire de la jeunesse ou du secteur associatif habilité 
chargé de la mettre en œuvre. 

À l’échéance de la mesure, ce service adresse au procureur de la République un rapport rendant compte de son 
déroulement. 

Section 2 

De la composition pénale 

Art. D. 422-6. – Lorsque le procureur de la République propose l’accomplissement d’un stage de formation 
civique prévu au 1o de l’article L. 422-3, il est fait application des articles D. 112-8 à D. 112-17. 

En cas de difficulté d’exécution du stage, le service chargé de sa mise en œuvre en informe sans délai le 
procureur de la République et lui adresse un rapport. 

Dans le délai d’un mois suivant la fin du stage, un rapport sur l’exécution de la mesure est transmis au procureur 
de la République. 

CHAPITRE III 
DE LA MISE EN MOUVEMENT DE L’ACTION PUBLIQUE 

Section 1 

Des décisions sur les poursuites 

Art. D. 423-2. – Le juge des enfants ou le tribunal pour enfants peut ordonner des investigations 
supplémentaires sur la capacité de discernement du mineur, d’office, à la demande du ministère public ou des 
autres parties, en application de l’article L. 521-3. 

Le juge d’instruction peut également ordonner des investigations à cette fin, en application de l’article 156 
du code de procédure pénale. 

Art. D. 423-3. – Le rapport mentionné au a du 2o de l’article L. 423-4 contient des éléments circonstanciés 
relatifs au suivi éducatif, à la mise en œuvre de la mesure et à l’évolution du mineur. Il comprend une proposition 
éducative. En cas de carence du mineur, le rapport précise les diligences effectuées par le service pour rencontrer le 
mineur. 
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Art. D. 423-4. – Lorsqu’elles sont remises à un mineur, les convocations en justice mentionnées 
à l’article L. 423-8 contiennent l’information des droits suivants : 

1o Le droit à ce que les représentants légaux ou l’adulte approprié mentionné à l’article L. 311-2 soient informés 
et le droit d’être accompagné par ceux-ci lors de ses auditions ou interrogatoires dans les conditions prévues par 
l’article L. 311-1, sauf circonstances particulières énoncées au deuxième alinéa de l’article L. 413-3 et au deuxième 
alinéa de l’article L. 413-7 ; 

2o Le droit à la protection de sa vie privée garanti par l’interdiction de diffuser les enregistrements de ses 
auditions, par la tenue des audiences en publicité restreinte et par l’interdiction de publier le compte rendu des 
débats d’audience ou de tout élément permettant son identification ; 

3o Le droit d’assister aux audiences ; 
4o Le droit d’être accompagné par les représentants légaux ou par l’adulte approprié mentionné à l’article L. 311-2 

au cours des audiences ; 
5o Le droit à une évaluation éducative personnalisée ; 
6o Le droit de bénéficier de l’aide juridictionnelle dans les conditions fixées par la loi no 91-647 du 10 juillet 1991 

relative à l’aide juridique. 

Art. D. 423-5. – Lorsque la juridiction est saisie par procès-verbal du procureur de la République établi lors 
d’un défèrement en application du 2o de l’article L. 423-7, la victime est avisée par tout moyen de la date 
d’audience. 

Art. D. 423-6. – Lorsque le juge des libertés et de la détention ne fait pas droit aux réquisitions du procureur de 
la République aux fins de placement en détention provisoire du mineur en application du 2o de l’article L. 423-9, le 
juge des enfants peut modifier, dans le respect des délais prévus à l’article L. 423-8, la date de convocation devant 
le tribunal pour enfants notifiée préalablement par le procureur de la République. 

La nouvelle convocation est notifiée à l’intéressé par le juge des enfants ou par son greffier, et dans les meilleurs 
délais aux représentants légaux et à la personne ou au service auquel le mineur est confié. La victime est avisée par 
tout moyen de la nouvelle date d’audience. 

Section 2 

De la transmission d’informations du juge des enfants au juge des libertés et de la détention 

Art. D. 423-7. – Dès qu’il est avisé par le procureur de la République de la mise en œuvre des dispositions 
du 2o de l’article L. 423-9, le juge des enfants communique au juge des libertés et de la détention tout élément utile 
relatif à la personnalité et à la situation du mineur. 

Art. D. 423-8. – Lorsque le juge des libertés et de la détention est saisi d’une demande de mise en liberté en 
application de l’article L. 423-11, le juge des enfants lui communique tout élément utile relatif à l’évolution de la 
situation du mineur et l’informe notamment des dispositifs de scolarisation, d’insertion ou de placement 
envisageables pour le mineur en cas de libération. 

Section 3 

De la saisine de la juridiction de jugement 

Art. D. 423-9. – Lorsqu’il est fait application de l’article L. 423-10, les avis et citations des parties à la 
nouvelle audience de prononcé de la sanction mentionnent l’annulation de la date d’audience initialement prévue. 
En cas de pluralité d’auteurs dans la procédure dans laquelle une période de mise à l’épreuve éducative est déjà en 
cours, le dossier est disjoint pour le mineur faisant l’objet de la nouvelle convocation. 

SOUS-TITRE III 

DE L’INFORMATION JUDICIAIRE 

CHAPITRE Ier 

DE L’INFORMATION ET DE LA CONVOCATION DES REPRÉSENTANTS LÉGAUX 

CHAPITRE II 
DE LA MESURE JUDICIAIRE D’INVESTIGATION ÉDUCATIVE 

ET DE LA MESURE ÉDUCATIVE JUDICIAIRE PROVISOIRE 

Art. D. 432-1. – Lorsqu’une mesure judiciaire d’investigation éducative ou une mesure éducative judiciaire 
provisoire est ordonnée dans le cadre d’une information judiciaire en application des articles L. 432-1 et L. 432-2, 
les références au juge des enfants relatives au suivi de ces mesures s’entendent comme des références au juge 
d’instruction. 

CHAPITRE III 
DES MESURES DE SURETÉ 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.  
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CHAPITRE IV 
DU RÈGLEMENT DE L’INFORMATION JUDICIAIRE 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 

CHAPITRE V 
DE L’APPEL DES ORDONNANCES RENDUES AU COURS DE L’INSTRUCTION ET À L’ISSUE DE CELLE-CI 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 

LIVRE V 

DU JUGEMENT 

TITRE Ier 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE Ier 

DES DÉBATS 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 

CHAPITRE II 
DE L’ACTION CIVILE 

Art. D. 512-1. – La juridiction de jugement qui, après avoir déclaré que le mineur poursuivi a commis les faits 
qui lui sont reprochés, constate qu’il n’est pas pénalement responsable en raison de son absence de capacité de 
discernement, statue sur l’action civile conformément aux articles 1240 et 1242 du code civil. La juridiction peut 
décider de faire application des dispositions de l’article L. 512-3 du présent code. 

CHAPITRE III 
DE LA PUBLICITÉ DES AUDIENCES 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 

TITRE II 

DE LA PROCÉDURE DE JUGEMENT 

CHAPITRE Ier 

DU JUGEMENT DEVANT LE JUGE DES ENFANTS ET LE TRIBUNAL POUR ENFANTS 

Art. D. 521-2. – Le rapport mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 521-2 contient des éléments 
circonstanciés relatifs au suivi éducatif, à la mise en œuvre de la mesure et à l’évolution du mineur. Il comprend 
une proposition éducative. En cas de carence du mineur, le rapport précise les diligences effectuées par le service 
pour rencontrer le mineur. 

Art. D. 521-3. – Lorsqu’un mineur est déclaré coupable en application des articles L. 521-7 à L. 521-12 
et L. 521-27, le jugement se prononce sur la culpabilité, sur l’action civile le cas échéant, sur le renvoi du prononcé 
de la sanction, sur l’ouverture ou l’extension d’une période de mise à l’épreuve éducative et sur les mesures prises 
en application de l’article L. 521-14. 

Art. D. 521-4. – Lorsqu’une période de mise à l’épreuve éducative est étendue, en application de 
l’article L. 521-11, à une ou plusieurs autres procédures, la période de mise à l’épreuve éducative ainsi que les 
mesures prononcées deviennent communes à l’ensemble de ces procédures. 

Art. D. 521-5. – Lorsqu’il est fait application du premier alinéa de l’article L. 521-11, l’extension de la période 
de mise à l’épreuve éducative est mentionnée au dossier initial. 

Art. D. 521-6. – Lorsqu’une période de mise à l’épreuve éducative est commune à plusieurs procédures, les 
décisions ordonnant le prononcé, la modification ou la mainlevée des mesures prévues à l’article L. 521-14 sont 
versées au dossier initial. 

Ces décisions mentionnent les références des procédures concernées par la période de mise à l’épreuve 
éducative. 

Art. D. 521-7. – Lorsque plusieurs mineurs sont déclarés coupables dans la même affaire et qu’ils ne sont pas 
renvoyés à la même audience de prononcé de la sanction, le dossier est disjoint. Un dossier est constitué pour 
chaque mineur. 

Art. D. 521-8. – En cas de dessaisissement décidé en application de l’article L. 521-12 ou L. 521-17, la 
procédure est transmise sans délai au juge des enfants nouvellement saisi. 
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Art. D. 521-9. – Lorsqu’il est fait application des articles L. 521-19 ou L. 521-20, les avis et citations des 
parties à la nouvelle audience de prononcé de la sanction mentionnent l’annulation de la date d’audience 
initialement prévue. En cas de pluralité d’auteurs, le dossier est disjoint. 

Art. D. 521-10. – Lorsque le juge des enfants ordonne l’incarcération provisoire du mineur en vue d’un débat 
différé en application de l’article L. 521-21, il peut saisir le service compétent de la protection judiciaire de la 
jeunesse afin qu’il soit procédé aux vérifications prévues par l’article 81 du code de procédure pénale. 

CHAPITRE II 
DU JUGEMENT DEVANT LA COUR D’ASSISES DES MINEURS 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 

TITRE III 

DES VOIES DE RECOURS 

CHAPITRE Ier 

DE L’APPEL 

Art. D. 531-1. – Pour l’application de l’article L. 531-3, les juridictions de premier degré et d’appel se 
transmettent réciproquement et sans délai les actes de la procédure postérieurs à la date à laquelle l’appel a été 
interjeté. 

Art. D. 531-2. – La période de mise à l’épreuve éducative étendue à plusieurs procédures subsiste lorsqu’une 
relaxe est prononcée en appel dans une des affaires pour lesquelles elle est ouverte. La cour d’appel qui prononce la 
relaxe statue, le cas échéant, sur le maintien des mesures de sûreté prononcées. 

CHAPITRE II 
DE L’OPPOSITION 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 

LIVRE VI 

L’APPLICATION ET L’EXÉCUTION DES MESURES ÉDUCATIVES ET DES PEINES 

TITRE Ier 

DE L’APPLICATION DES MESURES ÉDUCATIVES ET DES PEINES 

CHAPITRE Ier 

DES JURIDICTIONS DE L’APPLICATION DES MESURES ÉDUCATIVES ET DES PEINES 

Section 1 

De la compétence des juridictions pour mineurs en matière d’application des mesures éducatives et des peines 

Art. D. 611-1. – Toutes les décisions du juge des enfants relatives à la mesure éducative judiciaire sont 
transmises au service de la protection judiciaire de la jeunesse désigné pour exercer la mesure en application de 
l’article D. 112-1. 

Section 2 

De l’articulation des compétences entre plusieurs juges des enfants chargés du suivi du mineur 

Art. D. 611-2. – L’ordonnance par laquelle le juge des enfants se dessaisit au profit du juge de l’application des 
peines conformément aux dispositions de l’article L. 611-5 est portée à la connaissance du condamné par lettre 
recommandée si celui-ci n’est pas détenu ou par le greffe de l’établissement pénitentiaire dans le cas contraire. Le 
parquet du lieu de condamnation en est également avisé. 

Art. D. 611-3. – L’ordonnance par laquelle le juge des enfants se dessaisit, en application du premier alinéa de 
l’article L. 611-9, au profit du juge des enfants qui connaît habituellement la situation du mineur, est portée à la 
connaissance du condamné par lettre recommandée si celui-ci n’est pas détenu ou par le greffe de l’établissement 
pénitentiaire dans le cas contraire. Cette ordonnance est notifiée par lettre recommandée aux représentants légaux 
du mineur. Le service de la protection judiciaire de la jeunesse est informé. Le parquet du lieu de condamnation en 
est également avisé. 

Art. D. 611-4. – Pour l’application des dispositions de l’article D. 48-2-1 du code de procédure pénale, la 
convocation est délivrée en premier lieu devant le juge des enfants compétent en application des dispositions de 
l’article L. 611-7. 

Art. D. 611-5. – Lorsque le tribunal judiciaire ne comporte pas dans son ressort d’établissement pénitentiaire 
dans lequel sont incarcérés les mineurs, les juges des enfants et les responsables du service du tribunal pour enfants 
sont conviés aux réunions de la commission de l’exécution et de l’application des peines prévue par 
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l’article D. 48-5-4 du code de procédure pénale de la juridiction limitrophe dans laquelle se situe un tel 
établissement. 

Section 3 

De la compétence de la protection judiciaire de la jeunesse  
en matière d’application des mesures éducatives et des peines 

Art. D. 611-6. – La juridiction pour mineurs désigne, s’il y a lieu, le service de la protection judiciaire de la 
jeunesse chargé de préparer, mettre en œuvre et suivre les condamnations pénales et les mesures 
d’individualisation de la peine. 

La juridiction pour mineurs peut également, lorsque le condamné a atteint l’âge de dix-huit ans à la date de sa 
condamnation, saisir le service pénitentiaire d’insertion et de probation. 

Art. D. 611-7. – Les services de la protection judiciaire de la jeunesse, pour les situations relevant de leur 
compétence en application de l’article D. 621-2, concourent à la préparation des mesures d’individualisation de la 
peine. Ils peuvent être chargés de l’exécution d’investigations et de vérifications. Ils fournissent à l’autorité 
judiciaire compétente, à la demande de celle-ci ou de leur propre initiative, tout élément d’information sur la 
situation personnelle, familiale et sociale de nature à favoriser l’individualisation de la peine de la personne 
condamnée ou susceptible de l’être. 

Lorsqu’il a été prononcé une peine privative de liberté, les services de la protection judiciaire de la jeunesse sont 
chargés de rechercher les moyens permettant l’élaboration d’un projet d’aménagement de peine. Ils produisent les 
avis ou rapports sur le condamné, détenu ou libre, dont la situation pénale est examinée par le juge des enfants ou le 
tribunal pour enfants. 

Art. D. 611-8. – Le service de la protection judiciaire de la jeunesse désigné en application de l’article D. 611-6 
assure l’accompagnement éducatif du condamné dans le cadre de la mesure qui lui a été confiée. Il lui apporte aide 
et soutien. Il veille au respect des obligations qui lui sont imposées dans le cadre d’une condamnation pénale ou 
d’une mesure d’aménagement de peine. 

Il propose, en fonction de l’évolution de l’intéressé, des aménagements ou modifications des mesures de 
contrôle, obligations ou conditions fixées par l’autorité judiciaire. 

Art. D. 611-9. – Le service de la protection judiciaire de la jeunesse désigné en application de l’article D. 611-6 
adresse au juge, dans un délai de trois mois à compter de sa saisine, un rapport relatif au projet d’exécution de la 
peine. 

Il lui adresse ensuite un rapport d’évaluation selon les échéances fixées par la juridiction ainsi qu’à l’issue 
du suivi. 

Tout incident relatif aux obligations, conditions et mesures de contrôle auxquelles est soumis le condamné fait 
l’objet d’un rapport circonstancié transmis au juge dans les meilleurs délais. 

Art. D. 611-10. – Pour l’exercice de ses missions d’application des peines, le service de la protection judiciaire 
de la jeunesse désigné en application de l’article D. 611-6 met en œuvre un accompagnement éducatif global en 
prenant appui sur l’ensemble des ressources des établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse 
et du secteur associatif habilité. Il inscrit son action dans le cadre des politiques publiques territoriales destinées 
aux jeunes en difficulté. Il vise notamment à favoriser l’accès aux droits. 

Dans le cadre de la mise en œuvre et du suivi d’un aménagement de la peine, le service de la protection judiciaire 
de la jeunesse désigné veille à inscrire ses actions dans la continuité de l’action éducative déjà engagée auprès 
du condamné. 

Art. D. 611-11. – Les services de la protection judiciaire de la jeunesse exercent leurs missions en matière 
d’application des peines en lieu et place des services pénitentiaires d’insertion et de probation. 

Pour l’exercice des missions relatives à l’application des peines, les personnels de la protection judiciaire de la 
jeunesse bénéficient des mêmes prérogatives que les personnels du service pénitentiaire d’insertion et de probation 
telles que définies aux articles D. 462 et D. 463 du code de procédure pénale. 

Art. D. 611-12. – Lorsque la commission de l’application des peines examine la situation d’un condamné 
relevant de la compétence d’un service de la protection judiciaire de la jeunesse, ce service y est représenté par l’un 
de ses personnels éducatifs. 

Art. D. 611-13. – Dans l’hypothèse où le service pénitentiaire d’insertion et de probation est saisi de la 
situation d’un condamné suivi précédemment par le service de la protection judiciaire de la jeunesse, ce dernier 
transmet au service pénitentiaire d’insertion et de probation compétent auprès de l’établissement pénitentiaire où le 
condamné est détenu ou, si le condamné n’est pas ou n’est plus détenu, au service pénitentiaire d’insertion et de 
probation du lieu de résidence de l’intéressé, copie des éléments ou documents recueillis à l’occasion de la mise en 
œuvre et du suivi des condamnations. 

Art. D. 611-14. – Dans le cas prévu par le deuxième alinéa de l’article 712-13 du code de procédure pénale, le 
président et les conseillers de la chambre spéciale des mineurs de la cour d’appel sont assistés par le responsable 
d’une association de réinsertion des condamnés et le responsable d’une association d’aide aux victimes membres 
de la chambre de l’application des peines de la cour d’appel. Est le cas échéant compétente la chambre des mineurs 
de la cour d’appel dont la compétence territoriale est étendue en application des dispositions du deuxième alinéa de 
l’article 712-13 du code de procédure pénale. 
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CHAPITRE II 
DES AUDIENCES D’APPLICATION DES PEINES 

Art. D. 612-1. – Lorsque le juge des enfants convoque un mineur condamné à un suivi socio-judiciaire en 
application de l’article R. 61 du code de procédure pénale, il convoque également ses représentants légaux. 

Art. D. 612-2. – Pour la tenue du débat contradictoire prévu aux articles 712-6 et 712-7 du code de procédure 
pénale, le service de la protection judiciaire de la jeunesse compétent adresse au juge des enfants ou au tribunal 
pour enfants un rapport comprenant sa proposition éducative. 

Le juge des enfants ou le tribunal pour enfants peut demander au représentant de la protection judiciaire de la 
jeunesse de développer oralement sa proposition éducative lors du débat contradictoire. 

CHAPITRE III 
DU RÉGIME DE LA RÉTENTION 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 

TITRE II 

DE L’AMÉNAGEMENT DES PEINES 

CHAPITRE UNIQUE 

DE LA MISE EN ŒUVRE ET DU SUIVI DES CONDAMNATIONS 

Art. D. 621-1. – Lorsque le juge des enfants chargé de l’application des peines impose au condamné le respect 
d’une des obligations prévues aux 1o à 3o de l’article L. 122-2, il ordonne par décision séparée le prononcé ou la 
modification de cette obligation. 

Art. D. 621-2. – Les services de la protection judiciaire de la jeunesse préparent, mettent en œuvre et assurent 
le suivi des condamnations prononcées par les juridictions spécialisées pour mineurs et le suivi des condamnations 
des personnes mineures à la date des faits, et dont l’exécution est transférée par l’autorité compétente d’un Etat 
membre de l’Union européenne et reconnue en vertu des articles 728-43, 728-46, 728-67 ou 764-22 du code de 
procédure pénale et de l’article L. 621-2, hormis les hypothèses prévues aux articles L. 611-5 et L. 611-6. 

TITRE III 

DU CASIER JUDICIAIRE ET DES AUTRES FICHIERS 

CHAPITRE Ier 

DU CASIER JUDICIAIRE 

CHAPITRE II 
DU FICHIER JUDICIAIRE NATIONAL AUTOMATISÉ  

DES AUTEURS D’INFRACTIONS SEXUELLES OU VIOLENTES 

CHAPITRE III 
DU FICHIER JUDICIAIRE NATIONAL AUTOMATISÉ DES AUTEURS D’INFRACTIONS TERRORISTES 

CHAPITRE IV 
DES FICHIERS D’ANTÉCÉDENTS 

LIVRE VII 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’OUTRE-MER 

TITRE Ier 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA GUADELOUPE, À LA GUYANE, À LA MARTINIQUE, 
À MAYOTTE, À LA RÉUNION, À SAINT-BARTHÉLEMY, À SAINT-MARTIN ET À SAINT- 
PIERRE-ET-MIQUELON 

CHAPITRE I 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À MAYOTTE 

Art. D. 711-1. – Pour l’application de l’article R. 124-38, les titulaires de l’autorité parentale des mineurs 
détenus relevant du statut civil de droit local sont les personnes qui exercent de fait l’autorité parentale. 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 
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TITRE II 

DISPOSITIONS APPLICABLES EN NOUVELLE-CALÉDONIE, EN POLYNÉSIE FRANÇAISE  
ET DANS LES ÎLES DE WALLIS ET FUTUNA 

CHAPITRE I 
DISPOSITIONS APPLICABLES EN NOUVELLE-CALÉDONIE 

Art. D. 721-1. – Les dispositions du présent code, à l’exception des articles D. 112-18, D. 112-24 à D. 112-27, 
D. 113-1 et R. 241-3 à D. 241-37 sont applicables en Nouvelle-Calédonie, dans la rédaction résultant 
du décret no 2021-683 du 27 mai 2021, sous réserve des adaptations prévues au présent chapitre. 

Art. D. 721-2. – Les établissements et services de la protection judiciaire de l’enfance et de la jeunesse en 
Nouvelle Calédonie et leurs missions sont définis selon la règlementation applicable localement. 

Art. D. 721-3. – Pour l’application des dispositions du présent code en Nouvelle-Calédonie, les références 
au directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse et au directeur territorial de la protection 
judiciaire de la jeunesse sont remplacées par les références au directeur de la protection judiciaire de l’enfance et de 
la jeunesse de la Nouvelle-Calédonie. 

Art. D. 721-5. – En Nouvelle-Calédonie, peuvent être autorisées, conformément à l’article L. 721-3, à assister 
aux débats et à prendre la parole aux audiences, toute personne représentant une des institutions de droit coutumier 
suivantes : 

1o Le Sénat coutumier ; 
2o Un conseil coutumier ; 
3o Une tribu. 
Art. D. 721-6. – En Nouvelle-Calédonie, peuvent être consultées, conformément à l’article L. 721-4, avant le 

prononcé d’une mesure de réparation ou d’un module de réparation, toute personne représentant les institutions de 
droit coutumier suivantes : 

1o Le Sénat coutumier ; 
2o Un conseil coutumier ; 
3o Une tribu. 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS APPLICABLES EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Art. D. 722-1. – Les dispositions du présent code, à l’exception des articles D. 112-24 à D. 112-27, D. 113-1 
et D. 241-10 à D. 241-37 sont applicables en Polynésie française, dans la rédaction résultant du décret no 2021-683 
du 27 mai 2021, sous réserve des adaptations prévues au présent chapitre. 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS APPLICABLES À WALLIS-ET-FUTUNA 

Art. D. 723-1. – Les dispositions du présent code, à l’exception des articles D. 112-18, D. 113-1 et R. 241-3 
à D. 241-37 sont applicables à Wallis-et-Futuna, dans la rédaction résultant du décret no 2021-683 du 27 mai 2021, 
sous réserve des adaptations prévues au présent chapitre. 

Art. D. 723-2. – Pour l’application des dispositions du présent code à Wallis-et-Futuna, les références à la 
protection judiciaire de la jeunesse, au directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse 
et au directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse sont remplacées, selon le cas, par les références 
au service localement compétent ou au responsable de ce service.  
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